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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 1770 du 18 septembre 2007
dans l’affaire        /e chambre

En cause : 

Contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

LE ,

Vu la requête introduite le 23 septembre 2005 par de nationalité burundaise, contre la
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 15 septembre
2005;

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,
l’établissement et l’éloignement des étrangers ;

Vu l’article 234, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil
d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des Etrangers;

Vu la demande de poursuite de la procédure introduite le 5 mars 2007 en vertu de
l’article 235, § 3, de la loi du 15 septembre 2006 réformant le Conseil d’Etat et créant
un Conseil du Contentieux des Etrangers ;

Vu l’ordonnance du 6 août 2007 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2007;  

Entendu, en son rapport, ,  ;

Entendu, en  observations, la partie requérante  par Maître NKUBANYI J. M., , et
KAVARUGANDA J., attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse ;

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. La décision attaquée

Le recours est dirigé contre une décision de refus de reconnaissance du statut de
réfugié qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous êtes déclarée de nationalité burundaise et d’ethnie hutue. Vous seriez née
et auriez toujours vécu à Kabezi.
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De 1994 à 2002, votre mari aurait été un membre du parti FRODEBU. A partir de
l’année 2002, il aurait soutenu le FNL, « Front National de Libération ».

Le 21 juin 2004, des militaires seraient venus à votre domicile. Ils auraient eu
connaissance des activités politiques de votre mari et l’auraient soupçonné de
financer le mouvement armé. Les militaires l’aurait menacé de mort et lui auraient
réclamé de l’argent. Celui-ci, aurait nié en avoir. Les militaires auraient alors fouillé la
maison et auraient trouvé de l’argent. Votre mari aurait été tué à coups de couteau
par ces militaires. Vous, vous auriez été emmenée à la BSR, « Bureau Spécial de
Recherche ».

Vous y seriez restée privée de liberté durant 6 jours et vous auriez été interrogée,
chaque jour, sur les activités de votre mari et sa relation avec les FNL. Le sixième jour
de votre détention, un militaire, ami de votre mari, vous aurait promis de vous faire
sortir le lendemain. Le lendemain matin, il serait venu vous libérer. Vous seriez allée
chez une tante, à Kinama, où vous auriez retrouvé vos enfants. Durant les 20 jours
que vous auriez passé chez votre tante, vous auriez rencontré le passeur avec qui,
vous et vos enfants, auriez voyagés.

Le 26 juillet 2004, vous auriez quitté le Burundi pour vous rendre à Kigali, au Rwanda
où, le lendemain, vous auriez pris l’avion pour la Belgique. Vous et vos enfants seriez
arrivés en Belgique le 28 juillet 2004 et vous avez introduit votre demande d’asile le
même jour.

B. Motivation du refus

Force est cependant de constater que certains éléments de vos récits successifs ne
permettent pas d’accorder foi à vos déclarations.

L’examen comparé de vos déclarations successives a permis de relever un certains
nombres d’incohérences et d’ignorances qui enlèvent toute crédibilité à votre récit.

Tout d’abord, vous avez affirmé que votre mari aurait rejoint la rébellion des FNL en
juillet 2002 et ce serait cette adhésion de votre mari qui serait à la base des
problèmes que vous auriez subis au Burundi. Cependant, vous avez été incapable de
fournir des informations précises et circonstanciées au sujet de ses activités
politiques (rapport CGRA pages 8, 9, 10 et 11). L’imprécision de vos déclarations
permet de remettre en cause l’appartenance de votre époux au mouvement rebelle
FNL et, donc, les problèmes que vous auriez eus à cause de cette appartenance
politique. De plus, relevons que vous avez déclaré lors de l'audition du 14 octobre
2004 (rapport CGRA, p. 11) que les FNL auraient été, en 2002, un nouveau
mouvement, ce qui est inexact. En effet, selon les informations en possession au
Commissariat général et dont une copie est versée dans le dossier administratif, les
FNL furent créées en 1983.

Cette même remarque peut-être faite concernant les activités de votre mari au sein
du parti FRODEBU, parti dans lequel votre mari aurait été membre pendant de
nombreuses années (rapport CGRA pages 5, 6, 7 et 8). En effet, ici aussi, vous êtes
restée très vague et n’avez pas pu donner de réponse permettant de conclure que
votre mari aurait été, effectivement, membre de ce parti. De plus, vous ne pouvez
expliquer les raisons pour lesquelles il aurait quitté, en 2002, le FRODEBU pour militer
au sein des FNL.

Les appartenances politiques de votre mari étant la source des persécutions que
vous auriez subies, de telles imprécisions ne peuvent être excusées.

De plus, il n’est pas crédible qu’après avoir tué votre époux les militaires vous
arrêtent pour vous interroger sur ses activités pour les FNL.
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De même, vous avez déclaré avoir été incarcérée seule dans un cachot ce qui n’est
pas crédible en raison de la surpopulation caractérisant les lieux de détention
burundais (rapport CGRA du 14/10/2004, p.19).

En outre, il n’est pas crédible que le militaire, ami de votre époux, vous fasse évader
en présence d’autres militaires pouvant témoigner qu’il est responsable de votre
évasion (rapport CGRA du 14/10/2004, p.20).

Ensuite, vous avez affirmé que vous n’avez, à aucun moment, montré des
documents lors des différents contrôles aéroportuaires (rapport CGRA page 21). Or,
pour ce qui concerne la Belgique en tout cas, il est avéré que chaque personne doit
montrer son passeport, elle-même, aux postes de contrôles (cf le document versé
dans le dossier administratif).

De plus, interrogé au sujet de vos craintes en cas de retour au Burundi, vous êtes
resté extrêmement vague. Aucun élément dans le dossier ne permet d’établir que
vous puissiez actuellement faire l’objet de persécution en cas de retour.

Enfin, vous avez déclaré être sans nouvelle de votre famille depuis votre départ du
Burundi en juillet 2004 et n’avoir fait aucune démarche pour vous enquérir de leur
sort. Comme explication, vous avez invoqué le fait que cela pourrait être dangereux
pour vos enfants et pour vous (rapport CGRA page 2), ce qui ne peut être considéré
comme étant une explication satisfaisante. L'ensemble des éléments relevés permet
d'établir l'absence de crédibilité de vos déclarations.

C. Conclusion

Par conséquent, au vu des éléments contenus dans votre dossier, on ne saurait
estimer que vous puissiez satisfaire aux critères de reconnaissance du statut de
réfugié tels que définis par la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Il n'y a pas
lieu, dès lors, de vous reconnaître cette qualité. »

2. Le recours

2.1. La requête introductive d’instance

2.1.1. En ce qui concerne l’exposé des faits, la partie requérante confirme pour
l'essentiel le résumé qui figure au point A de la décision attaquée.

2.1.2. La partie requérante avance que la décision du Commissaire général aux réfugiés
et aux apatrides n’est pas correctement motivée et conteste la pertinence des motifs
avancés dans la décision dont appel en faisant valoir que les prétendues incohérences
relevées par la partie adverse soit sont non fondées soit trouvent à s’expliquer aisément.

2. La demande de poursuite de la procédure

2.2.1. Dans sa demande de poursuite de la procédure, la partie requérante s’en réfère,
pour l’essentiel, aux moyens développés dans sa requête initiale et n’invoque aucun
nouvel élément.
2.3. La partie requérante sollicite encore, à titre subsidiaire, le bénéfice de la
protection subsidiaire tel que visé à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après
dénommée « la loi »).

3. L’examen de la demande de reconnaissance du statut de réfugié
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3.1. Le Conseil ne peut se rallier à l’ensemble des motifs invoqués par le Commissaire
général aux réfugiés et aux apatrides pour refuser à la requérante la qualité de réfugiée.
Certaines incohérences invoquées par la décision attaquée s’appuient en effet sur des
considérations subjectives et n’apparaissent pas comme suffisamment établies à la
lecture du dossier administratif.
 Ainsi, le Conseil estime plausible le fait que la requérante soit emmenée pour
interrogatoire à la suite du meurtre de son mari par ceux-là même qui l’ont assassiné.
 Ainsi encore, le Conseil n’aperçoit pas ce qui permet au Commissaire général
d’exclure la possibilité que la requérante soit enfermée seule dans un cachot, et ce en
dépit de la surpopulation des lieux de détention au Burundi comme il n’aperçoit pas ce
qui autorise le Commissaire général affirmer qu’il n’est pas crédible que la requérante
sorte de prison grâce à un ami de son époux, et ce en présence d’autres militaires.

3.2. Le Conseil constate cependant que, hormis ces motifs, la motivation de la
décision entreprise est conforme au contenu du dossier administratif et pertinente.

Il estime plus particulièrement pertinents les motifs qui reprochent à la requérante
ses méconnaissances relatives au mouvement rebelle FNL et au parti FRODEBU,
méconnaissances que le Conseil ne s’explique pas compte – tenu des déclarations de la
requérante selon lesquelles son mari a été militant du FRODEBU puis a rejoint le FNL et
que c’est précisément ce parcours politique qu’elle invoque comme étant à la base de
ses ennuis.

3.3. Par ailleurs, à la lecture du dossier administratif, le Conseil observe que les
déclarations de la requérante à propos de sa détention se révèlent contradictoires. Ainsi,
elle déclare devant l’agent interrogateur de l’Office des étrangers qu’elle est restée
enfermée durant neuf jours, jusqu’au 30 juin 2004 (audition du 9 août 2004, page19)
alors qu’elle affirme devant le Commissaire général qu’elle a été détenue durant 7 jours
et qu’elle a retrouvé la liberté le 27 juin 2004 (audition du 5 septembre 2005, page 15),
alors encore qu’elle soutient lors de son audition du 14 octobre 2004 qu’elle a pu
s’évader le sixième jour de sa détention. Le Conseil estime que le caractère incohérent
de ces propos empêche de tenir pour établi le fait que celle-ci ait effectivement été
détenue.

En outre, le Conseil constate que, de manière générale, les allégations de la
requérante sont vagues, peu consistantes et révèlent une incapacité de l’intéressée à
évoquer de manière spontanée et circonstanciée des faits, en manière telle qu’il n’est
pas permis de croire à la réalité des événements relatés.

3.4.  Au vu de ce qui précède, le Conseil n’estime pas pouvoir accorder foi aux
déclarations de la requérante concernant les évènements l’ayant amenée à quitter son
pays.

3.5. En conséquence, la partie requérante n'établit pas qu'elle a quitté son pays ou
qu'elle en reste éloignée par crainte au sens de l'article 1er, section A, paragraphe 2 de
la Conven tion de Genève.

4. Examen de la demande de protection subsidiaire

4.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi, le Conseil examine également la
demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est
définie à l’article 48/4 de la loi, à savoir que le « statut de protection subsidiaire est
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il
était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les
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atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce
risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant
qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le
paragraphe 2 précité, sont considérés comme atteintes graves, la peine de mort ou
l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du
demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie ou la personne
d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou
international.

Or, le Conseil constate qu’à l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la
partie requérante n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa
demande de reconnaissance de la qualité de réfugiée et ne fait pas valoir d’autres
moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision en ce que celle-ci lui refuse la
qualité de réfugiée.

4.2. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la requérante pour
se voir reconnaître la qualité de réfugiée manquent de toute crédibilité, il n’aperçoit
aucun élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait
de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante
encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2, de la
loi.

4.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la requérante la protection
subsidiaire prévue par la disposition légale précitée.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

Le statut de réfugié n’est pas reconnu à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la  chambre, le 18 septembre 2007
par :

,  
J.F.MORTIAUX,  .

Le Greffier,  Le Président,

J.F.MORTIAUX. .


